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Assemblée ordinaire tenue, le 6 juillet 2012 à 19h30, à la salle du centre 
communautaire, à laquelle sont présents : 
 
Madame Doris Larose, Monsieur Gilles Payer, Monsieur Robert Bélanger 
Monsieur Gaëtan Lalande, Monsieur Daniel Berthiaume et Madame Nicole 
Tousignant. 
 
Madame Claire Dinel, directrice générale, était aussi présente 
 
 
12-07-16755 Ouverture de l’assemblée 
 
Il est résolu unanimement  
 
Que, 
 
L’assemblée soit ouverte à19h35. 
 
Adopté 
 
12-07-16756 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est résolu unanimement 
 
Que, 
 
L’ordre du jour est accepté en laissant les varia ouverts.  
 
Adopté 

12-07-16757 Lecture et adoption du procès-verbal  du 1er juin 2012 
 
Il est résolu unanimement  
 
Que, 
 
La lecture du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 1er juin 2012 soit 
exemptée et que ledit procès-verbal soit adopté tel que déposé.  
 
Adopté 

 
 
12-07-16758 Lecture et adoption des comptes du mois de juin 2012 
 
Il est résolu unanimement  

 
Que, 
 
La lecture des comptes du mois de juin 2012 au montant de                                     
174 347.96$, qui proviennent de la liste sélective des déboursés, chèques no 
15952  à 16039 et  prélèvements no 2957 et 2981 ainsi que la liste des frais de 
déplacement et autres dépenses payées à même les salaires au montant de 
1 609.41$, soit exemptée et que le maire et la directrice générale soient 
autorisés à en faire le paiement. 
 
Que, 
 
Les dépenses autorisées en vertu du règlement de délégation de pouvoir et qui 
sont incluses dans cette liste, soient par la même occasion approuvées. 
 
Adopté 
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Dépôt du rapport des salaires nets et autres rémunérations du mois juin 
2012 
 
Le rapport des salaires nets et rémunérations diverses du mois de juin 2012 est 
déposé au conseil pour considération pour une dépense totale de  38 821.09$ 
 
Certificat du secrétaire-trésorier 
 
Je, Claire Dinel, secrétaire-trésorière, directrice générale, certifie sous mon 
serment d’office qu’il y a des crédits suffisants au paiement des comptes du mois 
de juin 2012. 
 

 
Claire Dinel, dir.-gén. 
 
 
12-07-16759 Dépôt du rapport des revenus et dépenses et du bilan financier 
au 28  juin 2012 
 
Il est résolu unanimement 
 
Que, 
 
Le rapport des revenus et des dépenses  au 28 juin 2012 est accepté sujet à 
contrôle par le vérificateur des livres. 
 
Adopté 
 
 
12-07-16760 Transfert budgétaire – Compensation pour la collecte sélective 
2010-2011 
 
Attendu qu’une compensation pour la collecte sélective pour l’exercice 2010-
2011 nous a été versée au montant de 80 391$ ; 
 
Attendu que nous avions prévu un budget de 15 000$ ; 
 
Attendu que le Conseil désire affecter le surplus de 65 391$ au poste excédent 
de fonctionnement non affecté ; 
 
Il est résolu unanimement 
 
Que, 
 
Le Conseil autorise l’affectation du budget supplémentaire de la façon suivante : 
 
01-38145   Hygiène du Milieu    - 65 391 
03-41000  Excédent du budget de fonctionnement  +65 391 
 
Adopté 
 
 
SUJET DU MOIS – Indicateurs de gestion 
 
Monsieur le maire présente un rapport sur les indicateurs de gestion 2009-2010-
2011. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
Une période de quinze minutes est consacrée aux questions des 
Contribuables. 
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Correspondance  
 
 

Correspondance 
***le détail de la correspondance du mois de juin 2012 apparaît en annexe III 
dans un document intitulé « Correspondance assemblée du  6 juillet  2012 » 
     

 
 

12-07-16761 Assises annuelles de la Fédération québécoise des 
municipalités 

 
il est résolu unanimement  

 
Que, 

 
Le Conseil autorise madame Doris Larose, conseillère et monsieur Daniel 
Berthiaume, conseiller à participer aux assises annuelles de la Fédération 
québécoise des municipalités qui se tiendront à Québec les 27, 28 et 29 
septembre 2012. 

 
Que, 

 
les frais d’inscription ainsi que les frais de déplacement seront remboursés 
sur présentation des pièces justificatives. 
 
Adopté 

 
 

12-07-16762 Politique de location de la salle pour les employés 
municipaux 

 
 

Il est résolu unanimement   
 

Que 
 

Le coût de location de la salle communautaire sera de 50$ par jour lors de 
son utilisation par les employés municipaux. 

 
Que 

 
La résolution 00-07-12476 est rescindée.  
 
Adopté 
 
 
Dépôt d’un rapport de gestion – avis disciplinaire 

 
Madame Claire Dinel, directrice générale informe le Conseil à l’effet qu’un 
avis disciplinaire fut déposé au dossier personnel d’un des employés.  Pour 
l’instant aucune autre action n’est prévue dans ce dossier. 
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12-07-16763 Programme d’aide à l’utilisation de la biomasse forestière 
pour le chauffage 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que

 
Le conseil de la municipalité de Duhamel autorise la directrice générale à 
signer pour et au nom du Conseil la demande d’aide financière dans le cadre 
du programme d’aide à l’utilisation de la biomasse forestière pour le 
chauffage. 
 
Adopté 

 
 
Avis de Motion – Règlement pour la création d’une réserve spécifique – 
Auto-assurance salaire courte durée 

 
Avis de motion est par la présente donné par monsieur Daniel Berthiaume, 
conseiller,  de l’adoption lors d’une assemblée subséquente,  d’un règlement  
ayant pour objet  la création d’une réserve spécifique – Auto-assurance 
salaire courte durée, y aura dispense de lecture. 

 
 

12-07-16764 PG Solution –  Contrat pour le droit d’utilisation, d’unité 
d’évaluation en ligne et projet de regroupement régional 

 
Attendu l’offre de service de regroupement régional de PG Solutions pour le 
droit d’utilisation du service d’unité d’évaluation en ligne; 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que 

 
Le Conseil de la municipalité de Duhamel participe au regroupement régional 
pour le droit d’utilisation du service d’unité d’évaluation en ligne et autorise la 
directrice générale à signer pour et au nom du Conseil le contrat d’entente 
avec PG Solutions. 

 
Que 

 
Le Conseil accepte de participer au projet de regroupement régional qui aura 
pour effet de profiter de tarif préférentiel lors d’achat de nouveaux logiciels 
municipaux. 
 
Adopté 

 
 

12-07-16765 Offre d’achat du lot 15-6 du rang 2 canton de Preston 
 

Considérant l’offre de 5 500$ plus taxes applicables de la part de monsieur 
Gilles-Philippe Janvier pour l’achat du lot 15-6 du rang 2 canton de Preston, 
propriété de la municipalité de Duhamel ; 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que, 

 
Le conseil de la municipalité de Duhamel accepte l’offre de monsieur Janvier 
et autorise le maire monsieur David Pharand et la directrice générale 
madame Claire Dinel à signer pour et au nom du Conseil le contrat de vente. 
 
Adopté 
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SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 

Rapport du comité : Le Conseiller responsable dépose le rapport du 
département de sécurité publique. 

 
 

12-07-16766 Forum régional des élus de l’Outaouais organisé par la SQ 
 

il est résolu unanimement  
 

Que, 
 

Le Conseil autorise monsieur le Maire David Pharand et madame la 
Directrice générale Claire Dinel, à participer au Forum régional des élus de 
l’Outaouais qui se tiendra à Montebello le 3 et  4 octobre 2012. 

 
Que, 

 
les frais d’inscription ainsi que les frais de déplacement seront remboursés 
sur présentation des pièces justificatives. 
 
Adopté 

 
 

12-07-16767 Achat des habits de combat 
 

Considérant les recommandations du comité du service d’incendie de 
procéder à l’achat de deux habits de combat additionnels ; 

 
Il est résolu unanimement  

 
Que, 

 
La Municipalité de Duhamel,  autorise l’achat de deux habits de combat et 
que le maire et la directrice générale soient autorisés à en faire le paiement; 

 
Que, 

 
Le coût d’acquisition affectera le poste budgétaire 03-31000-000, pour le 
budget 2013; 

 
Adopté 

 
 

12-07-16768 Adoption du règlement numéro 2012-06 Règlement de 
prévention incendie 

 
Il est résolu unanimement  

 
Que, 

 
Le règlement numéro 2012-06  intitulé «règlement de prévention incendie», 
soit adopté et fait partie intégrante de la présente résolution comme-ci au long 
reproduit. 
 
Adopté 

 
 

12-07-16769 Nomination d’un pompier à temps partiel – monsieur Daniel 
Perrier 
 
Considérant que la période d’essai de monsieur Daniel Perrier est terminée ; 
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Considérant que monsieur Daniel Perrier a toujours un intérêt à devenir 
pompier à temps partiel pour la municipalité de Duhamel ; 

 
Considérant que monsieur Daniel Perrier doit dans un délai de 48 mois 
participer à un programme de formation ; 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que, 

 
Le Conseil accepte la nomination de monsieur Daniel Perrier à titre de 
pompier à temps partiel de la municipalité de Duhamel et autorise sa 
participation au programme de formation nécessaire conformément au plan 
de mise en œuvre local. 
 
Adopté 
 
 
12-07-16770 Compétition provinciale des pompiers – félicitations   

 
      Il est résolu unanimement 
 

Que 
 

Le Conseil de la municipalité de Duhamel félicite les pompiers de Duhamel 
qui ont participé à la 20e compétition provinciale des pompiers qui a eu lieu à 
St-André-Avellin, les 29, 30 juin et 1er juillet 2012 ; 
 
Adopté 

 
 

Rapport du comité :  Le Conseiller responsable dépose le rapport mensuel du 
département des travaux publics. 

 
 
12-07-16771 Aide technique en génie-conseil – achat du camion 6 roues 
2012 

 
 

Il est  résolu unanimement 
 

Qu’ 
 

Afin de nous assurer du contrôle de la qualité et du respect du devis 
technique du nouveau camion 6 roues, par le plus bas soumissionnaire, le 
Conseil de la municipalité de Duhamel autorise madame Claire Dinel, 
directrice générale à demander l’aide technique en génie-conseil du Centre 
de gestion d’équipement roulant (CGER) au taux horaire maximal de 100$/h., 
pour la vérification, au moment de la livraison du camion 6 roues 2013, de la 
conformité au devis technique. 
 
Adopté 

 
Avis de motion – Règlement décrétant les travaux de réfection majeurs 
du chemin Brazeau,  décrétant une dépense 60 000$ et un emprunt 
n’excédant pas 60 000$ à cette fin et appropriant en réduction des 
subventions estimées à 15,000$ 

 
Avis de motion est par la présente donné par Monsieur Robert Bélanger, 
conseiller,  de l’adoption, lors d’une assemblée subséquente,  d’un règlement 
décrétant les travaux de réfection majeurs du chemin Brazeau, décrétant une 
dépense 60 000$ et un emprunt n’excédant pas 60 000$ à cette fin et 
appropriant en réduction des subventions estimées à 15 000$, y aura 
dispense de lecture. 
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12-07-16772 Subvention de 50 000$ offerte par notre député provincial – 
ajout de travaux 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que, 

 
Le Conseil de la municipalité de Duhamel informe le ministère des Transports 
que la subvention de 50 000 $ offerte par notre député provincial sera utilisée 
pour des travaux de réfection des chemins Preston, Lac Gagnon Est et 
chemin des Lacs ; 
 
Adopté 

 
 
12-07-16773 Demande au MRNF – autorisation d’effectuer des travaux 
sur une partie du chemin de l’Orignal 

 
Il est résolu unanimement   

 
Que  

 
Le Conseil de la municipalité de Duhamel demande au Ministère des 
Ressources Naturelles et de la Faune l’autorisation d’effectuer des travaux 
de réfection sur une partie du chemin de l’Orignal. 
 
Adopté 

 
 

12-07-16774 Réfection du chemin de l’Orignal- compensation financière 
du secteur 

 
Attendu  la résolution 12-06-16743 ‘’Projet de réfection d’une partie du 
chemin de l’Orignal’’; 

 
Attendu l’article 70 de la Loi sur les compétences municipales qui stipule 
que :  «Toute municipalité locale peut entretenir une voie privée ouverte au 
public par tolérance du propriétaire ou de l’occupant, sur requête d’une 
majorité des propriétaires ou occupants riverains »; 

 
Attendu que les citoyens du chemin de l’Orignal ont répondu majoritairement 
pour la réfection d’une partie du chemin; 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que, 

 
Le Conseil de la municipalité de Duhamel décrète des travaux de réfection 
d’une partie du chemin de l’Orignal,  au coût estimé de 8 975$; 

 
Que, 

 
La participation financière de la municipalité à ces travaux sera de 25% du 
total des coûts; 

 
Que, 

 
75% du total des coûts sera divisé par le nombre d'unités d’évaluation 
imposables dont les propriétaires sont desservis par le chemin de l’Orignal.  
 
Adopté 

 
 



verso 8 

12-07-16775 Demande au MRNF de réduire la capacité portante du pont 
Iroquois 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que 

 
Le Conseil de la municipalité de Duhamel entérine la demande faite à 
Madame Dany Faucher du Ministère des Ressources Naturelles et de la 
Faune par monsieur le maire David Pharand à l’effet de réduire la capacité 
portante du pont Iroquois à 20 tonnes maximum, situé sur l’ancienne voie 
ferrée. 
 
Adopté 

 
 

12-07-16776 Appel d’offres – Fabrication d’une réserve de concassé 
 

Il est résolu unanimement  
 

Que 
 

La Municipalité de Duhamel demande des soumissions pour la fabrication 
d’une réserve de 35,000 tonnes de 0 ¾, 5,000 tonnes de 0¼ puisé à même 
notre banc de matériaux bruts ainsi qu’une réserve de 6,000 tonnes de 
concassé d’asphalte recyclé. 
 
Adopté 
 
 
12-07-16777 Dossier CSST – garage 

 
Attendu le rapport d’intervention de la CSST qui nous oblige d’apporter, dans 
des délais prescrits, des correctifs majeurs au garage municipal; 

 
Attendu la prévision budgétaire estimée de plus de 85 000$ pour la 
réparation du garage actuel afin de se conformer aux attentes de la CSST. 

 
Attendu la recommandation du comité, d’engager un expert-conseil en 
structure de bâtiment afin de connaître la capacité portante de la toiture afin 
de répondre à l’une des exigences du rapport 

 
Il est  résolu unanimement 

 
Que 

 
Le Conseil de la municipalité de Duhamel autorise madame Claire Dinel, 
directrice générale à engager les services d’un expert-conseil en structure de 
bâtiment afin de vérifier la capacité portante de la toiture du garage municipal  
 

 
Que 

 
Dès que le rapport d’expert sera disponible et suite à sa recommandation, 
une décision finale sera prise par le Conseil; 

 
Que 

 
Copie de cette résolution soit envoyée à Madame Martine Gaudet, 
inspectrice au service de la prévention- inspection de la CSST. 
 
Adopté 
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12-07-16778 Remerciement à la municipalité de Montpellier pour l’aide 
technique suite la mini rafale du 29 mai 2012  

 
      
      Il est résolu unanimement 
 

Que 
 

Le Conseil de la municipalité de Duhamel offre ses plus sincères 
remerciements à la municipalité de Montpellier ainsi qu’à tous les employés 
qui sont venus porter mains fortes à l’équipe de la voirie afin d’aider à 
ramasser les branches suite à la mini rafale du 29 mai dernier; 
 
Adopté 

 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 

 
 
Rapport du comité : Le conseiller responsable dépose le rapport mensuel 
du département d’hygiène du milieu. 

 
12-07-16779 Entente avec N-D du Laus – utilisation d’un conteneur situé 
sur la Route 4 

 
Attendu la demande de la propriétaire du 9100-14-4060 afin d’avoir la 
possibilité d’utiliser le conteneur de la municipalité de Notre-Dame-du-Laus 
situé sur la Route 4; 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que 

 
Le conseil de la municipalité de Duhamel autorise le maire et la directrice 
générale à signer pour et au nom du Conseil l’entente avec la municipalité de 
Notre-Dame-du-Laus concernant l’utilisation du conteneur situé sur la Route 
4. 
 
Adopté 

 
12-07-16780 Relocalisation des bacs communs – chemin du lac 
Lafontaine Nord  

 
Attendu la demande de l’Association des propriétaires du lac Lafontaine afin 
de relocaliser les bacs communs pour le recyclage et les ordures ménagères ; 

 
Attendu que la localisation actuelle n’est pas adéquate ; 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que, 

 
Le Conseil autorise la relocalisation des bacs communs à 2.7 kilomètres de 
l’intersection du chemin du Lac Gagnon Ouest sur le chemin du lac 
Lafontaine Nord et ce tel que localisé sur le plan qui fait partie intégrante de 
la présente résolution. 

 
Que, 

 
Le responsable de la gestion du service de cueillette des ordures et du 
recyclage soit informé de la modification qui prendra effet à compter de la 
semaine 16 juillet; 
 
Adopté 
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

Rapport du comité : Le Conseiller responsable dépose le rapport mensuel du 
département d’urbanisme. 

 
12-07-16781 Demande d’acquisition d’une bande de terrain – F1112-91-
3813  

 
ATTENDU la demande d’appui par les propriétaires du 2344 chemin du Cap, 
pour l’acquisition d’une bande de terrain appartenant au MRNF situé en 
bordure de leur propriété;  

 
ATTENDU que cette partie de terrain est un lot rue réservé à des fins d’accès 
publics ; 

 
ATTENDU que le comité consultatif d’urbanisme recommande au Conseil de 
ne pas appuyer cette demande; 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que 

 
Les membres Conseil de la municipalité de Duhamel informent les 
propriétaires du 2344, chemin du Cap qu’ils n’ont pas l’intention de les 
appuyer dans leur démarche d’acquisition d’une partie du lot rue 1 du rang D 
du canton de Gagnon. 
 
Adopté 

 
 

12-07-16782 Demande du propriétaire du 2352 du chemin du Cap – 
acquisition par la municipalité de Duhamel d’une partie du chemin du 
Cap – 1112-80-2352 

 
ATTENDU la demande du propriétaire du 2352 chemin du Cap voulant que 
la municipalité de Duhamel entame des démarches d’acquisition d’une partie 
du chemin du Cap et offre à la municipalité de défrayer les coûts engendrés 
par cette acquisition; 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que 

 
Le Conseil de la municipalité de Duhamel informe le propriétaire du 2352 
chemin du Cap de son intention de ne pas acquérir, dans l’immédiat, cette 
partie de chemin ; 

 
Que, 

 
Le Conseil désire attendre les travaux de la réforme cadastrale qui devraient 
débuter sous peu ; 
 
Adopté 

 
 
12-07-16783 Analyse du rapport - Dépôt des plans de localisation 

 
Attendu l’article 5.2.2.1 point 8 du règlement de permis et de construction qui 
stipule : s’il s’agit d’un nouveau bâtiment principal, un dépôt de 300 $ qui sera 
remis au détenteur du permis de construction lorsqu’il aura remis au 
fonctionnaire désigné le certificat de  localisation exigé par l’article 5.5. du 
présent règlement; 
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Attendu que les détenteurs de permis et de construction qui n’ont toujours 
pas déposé leur certificat de localisation ont été avisés par le département de 
l’urbanisme de déposer leur certificat de localisation et que ceux-ci n’ont pas 
donné suite à cet avis; 

 

Il est résolu unanimement 
 

Que 
 

Le Conseil de la municipalité de Duhamel ferme les dossiers : 
 

Matricule Date du dépôt Montant du dépôt 
1216-41-6481 2005-10-03 300.00 $ 
1302-78-2139 2005-08-09 300.00 $ 
1799-35-7654 2005-06-20 300.00 $ 
1799-25-0471 2005-09-19 300.00 $ 
1204-84-0879 2005-07-08 300.00 $ 

 

Que, les revenus de 1500 $ affecteront le poste budgétaire 01-24100-000. 
 

Adopté 
 

12-07-16784 Demande au MRNF la location du terrain utilisé pour le 
débarcadère au Lac Lafontaine 

 
Considérant que la municipalité désire poursuivre la protection des lacs 
habités en contrôlant l'accès au lac, afin d'éviter le transport d'éléments 
indésirables d'un plan d'eau à l'autre; 
 
Considérant la demande des propriétaires du lac Lafontaine pour 
l’installation d’une barrière au débarcadère du lac Lafontaine; 

 
Considérant que le terrain sur lequel est située la descente est la propriété 
du ministère des Ressources naturelles et de la Faune; 
 
Il est résolu unanimement 

 
Que 

 

Le Conseil de la Municipalité de Duhamel demande au Ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune la location à long terme, du terrain 
utilisé comme débarcadère au lac Lafontaine ;   
 
Adopté 

 

12-07-16785 Demande au MRNF la location du terrain utilisé au 
débarcadère au Petit Lac Preston 

 
Considérant que la municipalité désire poursuivre la protection des lacs 
habités en contrôlant l'accès au lac, afin d'éviter le transport d'éléments 
indésirables d'un plan d'eau à l'autre; 
 
Considérant la demande des propriétaires du lac Petit Preston, pour 
l’installation d’une barrière au débarcadère du lac Petit Preston; 

 
Considérant que le terrain sur lequel est située la descente est la propriété 
du ministère des Ressources Naturelles et de la Faune; 
 
Considérant que le Conseil souhaite mettre en place des mesures de 
contrôle des plantes envahissantes; 

 
Il est résolu unanimement 

 
Que 
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Le Conseil de la Municipalité de Duhamel demande au Ministère des 
Ressources Naturelles et de la Faune la location à long terme, du terrain 
utilisé comme débarcadère au lac Petit Preston ;   
 
Adopté 
 
DÉPARTEMENT DES LOISIRS 

 
 

Rapport du comité : Le Conseiller responsable dépose le rapport mensuel du 
département de loisirs. 

 
Monsieur Gilles Payer, conseiller a été nommé membre du CA de Biblio 
Outaouais. 
 

 
12-07-16786 Engagement d’une animatrice culturelle et touristique 

 
ATTENDU que la municipalité de Duhamel a obtenu une subvention salariale 
d’emploi Québec; 

 
ATTENDU la recommandation du comité de sélection à l’effet de nommer 
madame Martine Caron à titre animatrice culturelle et touristique; 

 
Il est résolu unanimement  

 

Que 
 

Suite à la recommandation du comité de sélection, les membres du Conseil 
entérinent l’engagement de madame Martine Caron à titre d’animatrice 
culturelle et touristique.  
 
Adopté 

 
 

12-07-16787 Heures d’ouverture du carrefour 
 

Il est résolu unanimement  
 

Que 
 

Les heures d’ouverture du carrefour pour l’année 2012 seront : 
 

Jeudi 13h à 16h  Dimanche 13h 16h 
Vendredi 9h 16h  Lundi 13h à 16h 
Samedi 9h à 12h 
 
Adopté 

 
 

12-07-16788 Augmentation des heures d’été à la bibliothèque 
 

Il est résolu unanimement 
 

Que 
 

Dans le but de répondre à la demande croissante de l’utilisation de la 
bibliothèque,  le  Conseil de la municipalité de Duhamel autorise l’ajout de 4 
heures additionnelles le vendredi; 
 
Que, 
 
Les nouvelles heures d’ouverture du vendredi seront de 14h00 à 21h00; 
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Adopté 
 
 
 
 
 
12-07-16789 Achat publicitaire – carte des sentiers de motoneige 

 
Il est résolu unanimement  

 
Que 

 
La municipalité de Duhamel autorise un budget maximum de 295 $  pour 
l’achat d’un espace publicitaire dans la prochaine édition de la carte 
motoneige Outaouais/Laurentides 2012 conjointement avec les organismes 
du milieu; 

 
Que la dépense de 295 $ plus taxes affectera le poste budgétaire 02-70190-
970. 
 
Adopté 

 
 

VARIA 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS  
 
 

12-07-16790 Fermeture de l’assemblée 
 
 

Il est résolu unanimement  
 

Que, 
 

L’assemblée soit fermée à 21h20. 
 
 
Adopté 
 
 
 
 

    David Pharand,   Claire Dinel, gma 
    Maire    Directrice générale 

 


